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Séance du lundi 15 décembre 2014 
 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION  – CONVENTION MISE A DISPOSITION DE LA  CELLULE  D'OUVRAGES  
D'ART  ET HYDRAULIQUE  DE LA  VILLE  DE NIORT DANS LE CADRE DE LA   SURVEILLANCE  DES OUVRAGES 
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C- 39-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION – CONVENTION MISE A DISPOSITION DE 
LA CELLULE D'OUVRAGES D'ART ET HYDRAULIQUE DE LA VI LLE DE NIORT 

DANS LE CADRE DE LA  SURVEILLANCE DES OUVRAGES GERE S PAR LA 
CAN 

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la convention de prestation de Conseil dans la gestion des ouvrages d’Art présentée au 
Conseil Municipal de NIORT du 24 novembre 2014. 
 
Vu la convention de mise à disposition de la Cellule Ouvrages d’Art et Hydrauliques des 
Services Techniques de la Ville de NIORT dans le cadre de la surveillance des Ouvrages d’Art 
gérés par la CAN sur le territoire de NIORT. 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais dispose d’un patrimoine 
d’ouvrages d’art important sur le territoire de la Commune de NIORT. 
Considérant que la gestion des ouvrages d’art répond à une obligation réglementaire du 
ministère du Transport à travers l’instruction Technique de Surveillance et d’Entretien des 
Ouvrages d’Art (I.T.S.E.O.A) de février 2011 et que l’I.T.S.E.O.A. détermine une série de 
visites nécessaires à la surveillance des ouvrages  à savoir : 
 

- Une visite annuelle qui est une inspection rapide sous forme de patrouille. 
- Une visite triennale, sur 1/3 du patrimoine 
- Visites d’inspection détaillée, la cellule ouvrages d’art de la Ville de NIORT 

accompagnera la CAN pour assurer l’assistance du suivi des prestations détaillées et 
apporter son soutien pour le contrôle et la validation des rapports.  
 

La Communauté d’Agglomération du Niortais souhaite bénéficier des compétences et du 
savoir-faire de la Ville de NIORT dans l’exercice de ces missions de surveillance et de gestion 
des ouvrages pour les visites annuelles et triennales. 
 
La présente convention qui vous est proposée organise et précise les modalités 
d’interventions des agents de la ville de NIORT pour les visites annuelles et triennales sur les 
ouvrages d’art de la communauté d’Agglomération du NIORTAIS. Elle précise aussi les 
modalités de remboursement des frais engagés par la ville de NIORT pour le compte de la 
Communauté d’Agglomération du NIORTAIS. 
 
La présente convention est conclue pour une durée maximale de six ans. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention ci-jointe. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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